
Le décret n° 2003-727 du 1er août 2003 prévoit que tout détenteur d’un véhicule hors d’usage 
(V.H.U) a l’obligation de remettre son véhicule à une entreprise titulaire d’un agrément 
préfectoral (démolisseur ou broyeur) pour en assurer l’élimination. 

Seules les entreprises agréées sont en mesure de recevoir des V.H.U. et de délivrer le document 
intitulé  « récépissé de prise en charge d’un véhicule pour destruction - certificat de destruction 
d’un véhicule » (formulaire CERFA 12514*01) dont la production à la préfecture est indispensable 
pour pouvoir faire annuler l’immatriculation du véhicule. 

Les démolisseurs et les broyeurs agréés ne peuvent facturer aucun frais aux détenteurs qui leur 
remettent un véhicule hors d’usage à l’entrée de leurs installations, à moins que le véhicule soit 
dépourvu de ses éléments essentiels. Contrairement aux broyeurs agréés, les démolisseurs agréés 
peuvent toutefois refuser de prendre en charge un véhicule. 

La remise de votre véhicule à un professionnel agréé garantit son traitement dans des conditions 
respectueuses de l’environnement. En effet, la délivrance d’un agrément préfectoral suppose que 
l’opérateur respecte un cahier des charges précis en ce qui concerne la dépollution des véhicules, 
leur entreposage ainsi que la réutilisation, le recyclage ou la valorisation des pièces et déchets issus 
de ce traitement. 

Le non-respect de cette obligation de remise à un professionnel agréé est sanctionné par 
l’article L.541-46 du code de l’environnement qui prévoit que le fait de remettre ou faire remettre des 
déchets à tout autre que l’exploitant d’une installation agréée, en méconnaissance de l’article L. 541-
22, est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Pour le département d’Eure-et-Loir, les entreprises agréées pour accueillir les V.H.U, en vue de leur 
destruction, sont les suivantes:  

 



Raison sociale des 
entreprises agréées Adresse N° SIRET N° de téléphone N° de 

télécopie N° d'agrément
Date de 

délivrance de 
l'agrément

Date de fin de 
validité de 
l'agrément

BULLIT AUTO
RN 10

28700 LE GUE DE 
LONGROI

34345877400019 02 37 31 47 00 02 37 31 17 54 PR 28 00003 D 29 mai 2006 1 juin 2012

GUY DAUPHIN 
ENVIRONNEMENT

ZI de Nuisement
28500 

VERNOUILLET
65382053000117 02 31 27 16 16 02 31 79 95 67 PR 28 00001 D 7 juin 2006 13 juin 2012

GARAGE DU 
FOURNEAU

ZI - 3 rue Villancien
28800 BONNEVAL 43770039600017 02 37 47 58 67 02 37 47 47 20 PR 28 00002 D 21 juin 2006 27 juin 2012

Société SEPCHAT 28
rue Henri IV

28190 ST GEORGES 
SUR EURE

38134437300042 02 37 45 32 91 02 37 45 90 28 PR 28 00006 D 13 juillet 2006 25 juillet 2012

Société SEPCHAT 28

ZI de la Maladrerie 
18, rue de la Croix 

Bourgot
28800 BONNEVAL

38134437300042 02 37 45 32 91 02 37 45 90 28 PR 28 00005 D 13 juillet 2006 25 juillet 2012

Etablissement J. MENUT 9, rue René Cassin
28000 CHARTRES 78162005900035 02 54 77 11 37 02 54 73 12 07 PR 28 00004 D 24 juillet 2006 27 juillet 2012

Etablissement ROMMEL
ZI Les Sorettes

28210 NOGENT LE 
ROI

385 349 683 000 16 02 37 51 14 90 PR 28 00007 D 25 janvier 2007 25 janvier 2013

SARL BOUTEAU
6, rue Maurice 

Violette
28110 LUCE

44900892900019 02 37 35 17 08 02 37 35 07 49 PR 28 00008 D 26 janvier 2007 26 janvier 2013

Etablissement BEAUFILS 
Récupération

13, rue de la Bruyère 
28400 NOGENT LE 

ROTROU
39781627300015 02 37 52 32 46 02 37 52 32 46 PR 28 00009 D 25 mai 2007 25 mai 2013

Société CHABROL
Zone industrielle "la 

Folie" 28200 ST-
DENIS-LES-PONTS

33120717500026 02 37 45 74 54 02 37 45 76 06 PR 28 00010 D 18 juillet 2007 18 juillet 2013

Société CENTRE AUTO 
SERVICE

16, avenue Louise 
Michel ZI les Corvées 
28500 
VERNOUILLET

02 37 46 93 91 02 37 42 53 60 PR 28000011 D 24 juillet 2007 24 juillet 2013
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Tableau de recensement des entreprises agréées au titre démolisseurs de VHU
Arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage (JO du 14 avril
2005)
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